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LOI SUR L’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI DANS DES ORGANISMES PUBLICS 
État de situation des organismes au 31 mars 2009 

 
Il y a 486 organismes qui sont visés par la Loi. De ce nombre, 224 se retrouvent dans le réseau de la 
Santé et des Services sociaux, qui a fait l’objet d’une importante restructuration nécessitant le développe-
ment d’une nouvelle stratégie d’implantation des programmes d’accès à l’égalité en collaboration étroite 
avec le réseau. 
 
À l’exclusion des 224 organismes de la Santé et des Services sociaux, 262 organismes sont soumis à la 
Loi dans les divers autres réseaux. 
 

ORGANISMES 
Au  

31 mars 2009 
 

261 99,6 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
259 99 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
255 97 % ont reçu l’avis d’élaboration 

4 2 % ont reçu l’avis de maintien * 
121 46 % ont reçu l’avis d’élaboration – personnes handicapées 

1 0,4 % a reçu l’avis de maintien – personnes handicapées ** 
251 96 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

État global de la 
situation pour 262 
organismes visés         
par la Loi 

239 91 % implantent un programme d’accès à l’égalité  
* 
 
** 

Trois institutions d’enseignement privées (primaire, secondaire) et une municipalité ont reçu un avis de main-
tien de leur programme.  
Un cégep a reçu l’avis de maintien pour les personnes handicapées. 

 
 

État détaillé de la situation 

 
ORGANISMES 

Au  
31 mars 2009 

 

48 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
48 100 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
48 100 % ont reçu l’avis d’élaboration 
47 98 % ont reçu l’avis d’élaboration – personnes handicapées 
1 2 % a reçu l’avis de maintien – personnes handicapées * 

48 100 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

CÉGEPS 
Total : 48 
 
 

48 100 %  implantent un programme d’accès à l’égalité  
6 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
6 100 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
6 100 % ont reçu l’avis d’élaboration 
6 100 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

COLLÈGES PRIVÉS 
Total : 6 
 

6 100 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
70 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
70 100 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
70 100 % ont reçu l’avis d’élaboration 

COMMISSIONS 
SCOLAIRES 
Total : 70 
 70 100 % ont reçu l’avis d’élaboration – personnes handicapées 
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70 100 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité  
70 100 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
19 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
18 95 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
19 100 % ont reçu l’avis d’élaboration 
19 100 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

UNIVERSITÉS 
Total : 19 
 

18 95 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
32 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs  
31 97 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
29 91 % ont reçu l’avis d’élaboration 
3 9 % ont reçu l’avis de maintien * 

29 91% ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

INSTITUTIONS 
D’ENSEIGNEMENT 
PRIVÉES – Primaires 
et secondaires 
Total : 32 

29 91 %  implantent un programme d’accès à l’égalité 
55 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs  
55  100 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
52 95 % ont reçu l’avis d’élaboration 
1 2 % a reçu l’avis de maintien * 

50 91 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

MUNICIPALITÉS    
(après fusions et 
défusions) 
Total : 55 

41 75 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
24 96 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
24 96 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
24 96 % ont reçu l’avis d’élaboration 
4 16 % ont reçu l’avis d’élaboration – personnes handicapées 

22 88 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

SOCIÉTÉS D’ÉTAT 
Total : 25 
 
 

21 84 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
6 100 % ont terminé l’analyse de leurs effectifs 
6 100 % ont terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
6 100 % ont reçu l’avis d’élaboration 
6 100 % ont élaboré un programme d’accès à l’égalité 

SOCIÉTÉS DE 
TRANSPORT 
Total : 6 
 

5 83 % implantent un programme d’accès à l’égalité 
1 100 % a terminé l’analyse de ses effectifs 
1 100 % a terminé l’analyse des effectifs – personnes handicapées 
1 100 % a reçu l’avis d’élaboration 
1 100 % a élaboré un programme d’accès à l’égalité 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Total : 1 
 

1 100 % implante un programme d’accès à l’égalité 
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